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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 
La consommation des fibres textiles naturelles dans le monde baisse inexorablement et la forte 

concurrence du polyester accélère sa chute. Elle a été divisée par deux en 20 ans, tombant à 

environ 25% en 2016. La consommation annuelle moyenne de fibre de coton par habitant n'a pas 

varié depuis 1960, alors que dans le même temps, la consommation finale des autres fibres 

textiles a plus que quintuplé (International Trade Center « ITC »)1. 

 

Le marché du coton a également souffert de la grande volatilité de ses prix, alors que ceux du 

polyester sont moins fluctuants et, de surcroît, orientés à la baisse.  

 

Aussi, le problème majeur de la filière coton-textile africaine demeure le faible niveau de 

transformation locale de la fibre et de la valorisation des sous-produits. En effet, pour une 

production africaine estimée à 1,988 millions de tonnes de fibre en 2019/2020, seules 373 000 

tonnes (environ 19%) sont consommées sur place. Quant à l’Afrique Francophone, pour une 

production estimée à 1,336 millions de tonnes de fibre, environ 12 000 tonnes (moins de 1%) 

font l’objet de transformation/consommation sur place (CCIC, avril 2020).  

 

En outre, avec l’apparition de la Covid-19, la demande de tissus et de vêtements s’est effondrée, 

créant des effets désastreux sur tous les maillons de la chaîne de valeur du coton, et 

l’effondrement des prix du coton brut et du fil, ainsi que l’accumulation des stocks dans les pays 

consommateurs.  

 

Par ailleurs, la zone de libre-échange continentale Africaine, entrée en vigueur depuis le 1er janvier 

2021, offre un marché important de plus de 1,3 milliards de demandeurs, ainsi que de plusieurs 

opportunités d’affaires. Ce vaste marché pourrait en outre stimuler des opportunités 

d’industrialisation et d’investissement dans la chaîne de valeur du coton.   

 

Afin de répondre à ces nombreuses problématiques de production, de transformation et de 

commercialisation du coton, le Burkina Faso, à travers le Salon International du Coton et du 

Textile (SICOT) offre un cadre de réflexion, de rencontre et d’échanges pour la recherche de 

solutions concrètes à ces préoccupations dans la chaîne de valeur du coton textile.  

 

Ainsi, la troisième édition du SICOT se tiendra à Koudougou au Burkina Faso, autour du thème 

: « La transformation locale du coton : quels modèles d’industrialisation pour l’Afrique 

dans le cadre de la zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) ? ».  

 

II. OBJECTIF DU SICOT  

 

L’objectif général du Salon est de mettre en valeur le secteur du coton africain et de faire 

du Burkina Faso, le carrefour africain où les grandes préoccupations des acteurs de toute 

la chaîne de valeur du coton et du textile seront périodiquement discutées. 

 

Plus spécifiquement, le SICOT se veut être une plateforme internationale d’échanges et 

de réflexions, une tribune de valorisation du coton africain par la présentation d’outils 

                                                 
1 Guide de l’exportateur de coton, septembre 2020 
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modernes de production et de conservation, de promotion de la transformation 

industrielle, de financement et de commercialisation. 

 

III. RAPPEL DES DEUX PREMIERES EDITIONS DU SICOT 

 

Placée sous le très haut patronage de Son Excellence Monsieur le Président du Faso, la 

première édition du Salon international du coton et du textile (SICOT) s’est tenue du 27 

au 29 septembre 2018, autour du thème : « La transformation intégrée du coton : 

facteur de création d’emplois et de richesses ». 

 

La République Fédérale d’Allemagne a été le pays invité d’honneur et elle était placée 

sous le parrainage officiel de Monsieur Abdallah Boureima, Président de la Commission 

de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 

 

La deuxième édition du SICOT s’est déroulée du 30 au 31 janvier 2020, sous le thème : « 

Production et transformation du coton : moteurs d’industrialisation et de croissance 

économique pour les Etats Africains ». 

 

Elle avait pour pays invité d’honneur, la République de Turquie et Monsieur Akinwumi 

Ayodeji Adesina, Président de la Banque Africaine de Développement (BAD) en était le 

parrain. 

 

Ces éditions ont connu la participation des délégations de trente-trois pays venus de quatre 

continents (Asie, Europe, Afrique et Amérique), des organisations régionales et 

internationales. Elles ont regroupé des décideurs, experts, universitaires, partenaires 

techniques et financiers, acteurs directs et indirects des chaînes de valeur des filières 

cotonnières. Ont également pris part aux travaux, de nombreux participants au plan 

national issus des départements ministériels et des institutions, du secteur coton, de 

l’artisanat, ainsi que du secteur privé. 

 

IV. ORGANISATION DE LA TROISIEME EDITION DU SICOT 

 

La troisième édition du Salon International du Coton et du Textile se tiendra à Koudougou, 

sous le très haut patronage de Son Excellence Monsieur le Président de la Transition, 

autour du thème : « La transformation locale du coton : quels modèles 

d’industrialisation pour l’Afrique dans le cadre de la zone de libre-échange 

continentale africaine (ZLECAf) ? ».  
 

A l’image des précédentes éditions, la troisième édition se veut être une plateforme 

d’échanges et de réflexions, qui réunira les professionnels de toute la chaîne de valeur du 

coton autour des préoccupations et des opportunités de développement de la filière coton 

et textile. 
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Ce sera également une tribune de promotion et de valorisation du coton, par la 

présentation des outils modernes de production, de conservation, de promotion de la 

transformation (filature, teinture, tissage, bonneterie, etc.), de financement et de 

commercialisation. 

 

 

4.1. Principales activités du SICOT 

 

La 3ème édition du SICOT sera meublée par les activités suivantes : 

 une cérémonie d’ouverture, placée sous le très haut patronage de Son Excellence 

Monsieur le Président de la Transition, Chef de l’Etat ;   

 une conférence inaugurale autour du thème central ; 

 des panels autour de diverses thématiques ; 

 des tables rondes ; 

 des rencontres d’affaires B to B / B to G ; 

 une exposition professionnelle ; 

 une foire internationale ; 

 des visites d’entreprises et de sites touristiques ; 

 une cérémonie de clôture. 

 

4.2. Participants attendus 

 

Environ 1500 participants, aussi bien en présentiel qu’en virtuel, sont attendus à cette 3ème 

édition. Il s’agit entre autres d’investisseurs dans l'industrie du textile, des professionnels 

et experts du coton-textile, des fabricants de machines et équipementiers du textile, des 

fabricants d’intrants, des donneurs d'ordre et marques de renom, des négociants 

internationaux du textile, des producteurs de coton, des représentants des organisations 

professionnelles agricoles, des décideurs politiques, des universitaires et chercheurs, des 

partenaires techniques et financiers, des représentants des organisations d’intégration 

régionale et internationales, des organisations de la société civile. 

 

4.3. Conditions de participation au SICOT 

 

4.3.1. Inscription 

 

Les participants au SICOT sont invités à s’inscrire suivant les formulaires « Participant », 

« Exposant », « Presse », téléchargeables sur le site web : www.sicot.bf.  

 

Les inscriptions peuvent se faire également en contactant les adresses indiquées au point 

relatif aux contacts utiles.  
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Pour les participants en présentiel, toute inscription validée donne droit à un badge 

d’accès au site de l’évènement.  

 

Pour la participation en virtuel, l’inscription validée donne droit à un code d’accès à la 

plateforme virtuelle. 

 

4.3.2.  Accueil, Transport, Hébergement et Restauration 

 

En vue de permettre aux participants non-résidents de passer un bon séjour au SICOT, il 

est proposé un Pack d'hébergement à 500 Euros composé de :  

 Accueil et transport (arrivée et départ) : aéroport international de Ouagadougou – 

Hôtel – aéroport de Ouagadougou ; 

 Transport sous escorte sécuritaire : Ouagadougou - Koudougou - Ouagadougou ; 

 Hébergement : une (01) nuit à Ouagadougou et deux (02) nuits à Koudougou ; 

 Restauration : petit déjeuner sur trois (03) jours et déjeuner sur deux (02) jours. 

 

Toutefois, tout participant peut faire des réservations d’hôtels à Ouagadougou et/ou à 

Koudougou, en consultant la liste des hôtels accrédités par le Commissariat général du 

SICOT et consultable sur le site web : www.sicot.bf. 

 

Par ailleurs, des dispositions seront prises pour faciliter la délivrance des visas d’entrée au 

Burkina Faso pour les participants étrangers dont le visa est exigé. Aussi, les exposants 

étrangers bénéficieront de facilités douanières pour l’entrée de leurs produits sur le 

territoire burkinabè. 

 

Il est fortement recommandé aux participants étrangers de mettre à jour leur carnet de 

vaccination international et de souscrire à une assurance voyage.  

 

Une équipe de santé sera mise à la disposition de tous les participants pendant le SICOT. 

 

4.3.3. Participation aux travaux  

 

La participation aux travaux du salon (conférence inaugurale, panels, B2B/B2G, tables 

rondes) est gratuite. Un service d’interprétation (Français-Anglais-Français) sera fourni 

aux participants. 

 

Concernant les rencontres B2B / B2G, les mises en relation s’effectueront à travers des 

demandes et centres d’intérêt des participants adressés au Commissariat Général du 

SICOT.  

 

La mise en relation des rencontres B2B / B2G se fera sur le site web : www.sicot.bf. 

 

Des visites touristiques et d’entreprises seront proposées aux participants. 

http://www.sicot.bf/
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4.3.4. Exposition  

 

Des stands pour les expositions seront aménagés selon les tarifs suivants :  
 

CATEGORIE 

DE STAND 

DATES 
COMMODITES 

COÛT 

UNITAIRE 

Stands 

professionnels 

Exposition 

professionnelle du 

26 au 27 janvier 

2024 

- 9 m2, climatisé, avec 1 TV, 1 

table, 2 chaises,  

- Exposant + 1 accompagnant 

avec badge, 

- Accès au déjeuner, aux travaux  

1 000 000 F 

CFA 

(1 525 €) 

Stands foire 

internationale  

Foire 

internationale du 

24 au 28 janvier 

2024 

- 9 m2, 1 table, 1 chaise 

- 2 badges exposant  

50 000 

FCFA  

(76 €)  

 

Les demandes de stands (uniquement physique) seront validées en prenant en compte un 

ensemble de critères dont le domaine d’activité des demandeurs qui doit être lié à la chaîne 

de valeur du coton (financement, production, transformation, et commercialisation du 

coton et de ses sous-produits). 
 

V. SPONSORING DU SICOT 

 

Dans la perspective de donner plus de visibilité aux partenaires, une fiche de sponsoring, 

assortie de divers avantages, est disponible sur le site web du SICOT et peut également 

être sollicitée auprès du Commissariat Général du SICOT. 
 

 

VI. CONTACTS UTILES  
 

 Commissariat Général du SICOT : 
 

 M. GUINKO Jean-Pierre (Commissaire Général du SICOT)  

Tel : (+226) 25 40 77 55 / 70 20 01 79 ;  

Email : jean-pierre.guinko@commerce.gov.bf  

 M. BANSE Mambila (Commissaire Général Adjoint du SICOT) 

Tel : (+226) 70430734 ; Email : mambila.banse@investburkina.com 

 

 Secrétariat Technique du SICOT : 

 KINDA Mahamady, Tél: (+226) 76 08 92 22 ;  

Email: mahamady.kinda@commerce.gov.bf  

 OUEDRAOGO Rihanata, Tél : (+226) 56 18 50 78 ; E-mail : 

rihanata.ouedraogo@commerce.gov.bf  
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 OUATTARA Soma, Tél (wattsapp) :(+226) 78 40 52 23 ; 

E-mail: souatt2@gmail.com  

 ZONGO Fatoumata, Tél: (+226) 71 03 65 65 ;  

Email: fatoumata.zongo@investburkina.com   

 Site web: www.sicot.bf ; Email: info@sicot-bf.com. 

http://www.sicot.bf/
mailto:info@sicot-bf.com

